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Eh oui, c'est la suite logique de la proposition de Monsieur Lombardini

Il a émis l’hypothèse qu'on taxe les pc perso, pour la redevance copie privé, et a suggéré de se baser sur les tablettes pour évaluer le montant. 


D'un certain coté c'est logique, on taxe tout, y compris l'espace des carte SD utilisées dans les appareils photo, et le matériel principal permettant d'écouter la musique est exonéré. 


Le truc c'est que les jeux vidéos sont de plus en plus gourmands en espace disque, si j'ajoute les backups, et a peu près tout le reste, la musique présente sur mes disque durs (hors celle des jeux vidéos) doit être inférieur au pourcent. 



http://www.pcinpact.com/news/75369-maxime-lombardini-free-milite-pour-taxation-pc-a-copie-privee.htm
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